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Paragraphe 5.2.1.26.2, modifier comme suit (Français seulement) : 
 

" ...... présentant une déclivité de 8 %.  En alternative, dans 
ce cas, l’actionnement automatique du frein de stationnement 
lorsque le véhicule est immobile est admis, à condition que 
l’efficacité ci-dessus soit atteinte et que le frein de 
stationnement reste serré quelle que soit la position du 
contacteur d’allumage (de démarrage).  Dans cette alternative, le 
frein de stationnement doit automatiquement se desserrer dès que 
le conducteur remet le véhicule en mouvement.  Sur les véhicules 
des catégories M1 et N1, ..... "  
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